
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2015-19 du 10 Octobre 2015

DÃ©cret ImpÃ©rial de crÃ©ation dâ€™un titre de noblesse

Â 

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le titre XI de la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

ConsidÃ©rant quâ€™il convient de rÃ©compenser les plus mÃ©ritants des Citoyens en leur
confÃ©rant la dignitÃ© de la noblesse impÃ©riale,

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Article premier

Â 

M. Christophe HENRY, Commandant de lâ€™Ordre de lâ€™Excellence ImpÃ©riale est
crÃ©Ã© Comte de lâ€™Empire.

https://www.empirebc.fr/


Â 

Article 2

Â 

M. Christophe HENRY portera le titre de Comte de Mamin Dâ€™Antaface.

Â 

M. Christophe HENRY est autorisÃ© Ã  utiliser le blason attachÃ© Ã  son titre, savoirÂ : d'azur au
sautoir d'argent chargÃ© en abÃ®me d'une tÃªte de lion arrachÃ©e de sable, allumÃ©e et
lampassÃ©e de gueulesÂ ; au franc-quartier brochant des comtes militaires.

Â 

Â 

Â 

Lâ€™Empereur de la Basse Chesnaie

Frank-Marc 1er
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